
Les sanctions doivent-elles être communiquées à la délégation
du personnel ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas la communication individuelle des sanctions disciplinaires à la

délégation du personnel. La délégation n'a pas de droit d'information systématique sur les sanctions prononcées à

l'encontre de salariés individuels. En revanche, l'article L.414-3 prévoit que la délégation doit être consultée sur le

règlement intérieur, y compris les dispositions relatives à la discipline et au catalogue des sanctions.

La délégation peut également être saisie par un salarié pour l'assister dans une procédure disciplinaire. L'employeur

peut informer la délégation de mesures disciplinaires collectives ou de tendances statistiques, à condition de

respecter l'anonymat des salariés concernés et le RGPD.

Définition

La délégation du personnel est l'instance représentative des salariés dans les entreprises de 15 salariés et plus

(art. L.411-1). Elle exerce des attributions consultatives et informatives, notamment en matière de conditions de

travail et de règlement intérieur. Son rôle en matière disciplinaire est limité à la consultation sur les règles

générales et à l'assistance individuelle des salariés.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation pour modifier le catalogue des sanctions ?

Oui, toute modification du règlement intérieur et du catalogue des sanctions doit être soumise à la consultation préalable de la délégation
du personnel conformément à l'article L.414-3, dans les entreprises d'au moins 15 salariés.

La délégation du personnel doit-elle être informée des sanctions disciplinaires au Luxembourg ?

Non, la délégation n'a pas de droit d'information systématique sur les sanctions individuelles. Elle est seulement consultée sur le
règlement intérieur et son volet disciplinaire (art. L.414-3), non sur chaque sanction prononcée.

Peut-on communiquer des statistiques disciplinaires à la délégation ?

Oui, l'employeur peut informer la délégation de mesures disciplinaires collectives ou de tendances statistiques, à condition de respecter
l'anonymat des salariés concernés et les règles du RGPD. Cette pratique alimente le dialogue social.

Un délégué du personnel peut-il assister un salarié en procédure disciplinaire ?

Oui, la délégation peut être saisie par un salarié pour l'assister dans une procédure disciplinaire. Le salarié peut choisir un délégué
comme assistant lors de l'entretien préalable dans le cadre de l'article L.124-2.
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Conditions d’exercice

La délégation est consultée sur les règles générales mais n'a aucun droit de regard sur les sanctions individuelles,

protégées par le secret RGPD.

Condition Détail

Pas d'information

individuelle
La délégation n'a pas droit à la communication des sanctions individuelles

Consultation sur le

règlement

La délégation est consultée sur le règlement intérieur et le catalogue des sanctions

(art. L.414-3)

Assistance individuelle
La délégation peut assister un salarié qui le demande dans une procédure

disciplinaire

Confidentialité L'employeur ne doit pas divulguer les sanctions individuelles sans accord du salarié

Information statistique Possible sous forme anonymisée pour les tendances disciplinaires

Modalités pratiques

Transmettre un reporting anonymisé sur les tendances disciplinaires reste le meilleur moyen d'alimenter le dialogue

social sans trahir le secret individuel.

Étape Détail

Consultation préalable Soumettre le règlement intérieur et toute modification à l'avis de la délégation

Information générale Présenter des statistiques anonymisées si demandé

Assistance individuelle Permettre au salarié de se faire accompagner par un délégué lors de l'entretien

Respect de la confidentialité Ne pas communiquer les sanctions individuelles à la délégation

Pratiques et recommandations

Consulter systématiquement la délégation du personnel lors de l'élaboration ou de la modification du règlement

intérieur disciplinaire.

Respecter la confidentialité des sanctions individuelles et ne pas les communiquer à la délégation sans l'accord du

salarié concerné.

Faciliter l'accompagnement du salarié par un délégué lors des entretiens disciplinaires lorsque le salarié le

demande.
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Proposer des statistiques anonymisées sur les tendances disciplinaires pour alimenter le dialogue social. Cette

question s'inscrit également dans les règles de rédaction d'un avertissement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 du Code du travail Délégation du personnel obligatoire (? 15 salariés)

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles

La délégation du personnel n'a pas de droit de veto sur les sanctions individuelles. Son rôle en matière disciplinaire est principalement

consultatif (règlement intérieur) et d'assistance (accompagnement du salarié). La confidentialité des sanctions individuelles est

protégée par le RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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